
Moyens et principaux arguments 

Les parties requérantes sollicitent l’annulation partielle du règle­
ment (UE) n o 944/2013 de la Commission, du 2 octobre 2013, 
modifiant, aux fins de son adaptation au progrès technique et 
scientifique, le règlement (CE) n o 1272/2008 du Parlement 
européen et du Conseil relatif à la classification, à l’étiquetage 
et à l’emballage des substances et des mélanges (ci-après le 
«règlement CLP») (JO L 261, p. 5), dans la mesure où il classe 
le brai de goudron de houille à haute température n o CAS 
65996-93-2 (ci-après le «BGHHT») dans les catégories H400 
(toxicité aquatique aiguë 1) et H410 (toxicité aquatique chro­
nique 1) (ci-après l’«acte attaqué»). 

À l’appui du recours, les parties requérantes invoquent trois 
moyens: 

1) Premier moyen tiré de l’illégalité de l’acte attaqué en ce que 
ce dernier viole les dispositions des règlements REACH et 
CLP concernant la classification des substances en fonction 
de leur toxicité pour le milieu aquatique et concernant les 
études qu’il faut accepter à cette fin, et en ce que l’acte 
attaqué viole le principe d’égalité de traitement car son 
auteur a rejeté des études menées conformément aux 
lignes directrices sur l’application du règlement REACH et 
celles de l’OCDE et il a exigé des essais ne reposant sur 
aucune méthode normalisée et acceptée. 

2) Deuxième moyen tiré de l’illégalité de l’acte attaqué en ce 
que ce dernier est fondé sur une erreur manifeste d’appré­
ciation car son auteur n’a pas pris en compte les propriétés 
inertes intrinsèques du BGHHT qui constituent notamment 
une variable importante dans les essais au rayonnement 
ultraviolet et dans l’application de la méthode de la 
somme, il a déterminé les facteurs M pour les constituants 
HAP sans examen adéquat des essais auxquels il s’est référé 
et il a rejeté les informations fournies par les requérantes 
sans justification valable. 

3) Troisième moyen tiré de l’illégalité de l’acte attaqué en ce 
que ce dernier a violé les principes du droit de l’Union de 
transparence et des droits de la défense. 
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Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— annuler la décision de la Commission européenne 
C(2013)7221 final, du 4 novembre 2013, invitant à 
annuler la décision du ministère tchèque du Commerce et 
de l’Industrie qui accorde à une installation de stockage de 
gaz à Dambořice une dérogation aux règles juridiques natio­
nales mettant en œuvre la directive 2003/55/CE ( 1 ) concer­
nant les règles d’accès des tiers, et 

— condamner la Commission européenne aux dépens de la 
procédure. 

Moyens et principaux arguments 

À l’appui du recours, la partie requérante invoque deux moyens. 

1) Premier moyen, tiré de la violation de l’article 266, para­
graphe 1, TFUE 

Dans ce contexte, la partie requérante fait valoir que la 
Commission a adopté la décision attaquée en contradiction 
manifeste avec l’arrêt du Tribunal du 6 septembre 2013, 
Globula/Commission, T-465/11. 

2) Deuxième moyen, tiré de la violation de l’article 22, para­
graphe 4, de la directive 2003/55/CE 

À ce titre, la requérante fait valoir que la Commission a 
adopté la décision attaquée après l’expiration du délai 
prévu à l’article 22, paragraphe 4, de la directive 
2003/55/CE. 

( 1 ) Directive 2003/55/CE du Parlement européen et du Conseil, du 26 
juin 2003, concernant des règles communes pour le marché inté­
rieur du gaz naturel et abrogeant la directive 98/30/CE (JO L 176, 
p. 57). 
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